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Société à responsabilité limitée au capital de 3 000 000 euros 

Siège social : 33 cours Eugénie - 69003 Lyon 
797 515 848 R.C.S. Lyon 

 

 

 

DECISION DE L’ASSOCIE UNIQUE  

DU …………………………. 
 
 

 
Monsieur Nicolas BARBOSA,  
gérant et associé unique,  
propriétaire de la totalité des 3 000 000 parts sociales  
composant le capital social de la société : 
 
NBF, 
société à responsabilité limitée au capital de 3 000 000 euros, 
dont le siège social est à Lyon (69003), 33 cours Eugénie, 
immatriculée sous le numéro 797 515 848 R.C.S. Lyon, 
 
(ci-après la « Société ») 
 
 
A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES :  
 
 
 

PREMIERE DECISION 
 
L’associé unique décide de transférer le siège social de la Société à l’adresse suivante : 
 

72 avenue Jean Jaurès 
69370 Saint-Didier-au-Mont-d’Or 

 
 
L’associé unique décide par conséquent de mettre à jour l’article 4 des statuts dont la rédaction 
est désormais la suivante : 
 
« ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL : 
 
Le siège social est fixé : 72 avenue Jean Jaurès - 69370 Saint-Didier-au-Mont-d’Or 
 
Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par simple décision 
de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine décision de l'associé unique ou par la 



 

 

 

prochaine décision collective extraordinaire des associés, et en tout lieu par décision de l'associé unique 
ou par décision collective extraordinaire des associés. » 
 
 
 

DEUXIEME DECISION 
 
 
L’associé unique confère tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une copie 
des présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il 
appartiendra. 
 
 
 
 
 
Fait à Saint-Didier-au-Mont-d’Or, 
Signé le …………………………………. 
sur la plateforme de signature certifiée DocuSign (https://www.docusign.fr/),  
 
 
 
 
 
 
 
Nicolas BARBOSA, 
Associé unique 

https://www.docusign.fr/
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STATUTS 

MIS A JOUR AU ……………………………………… 
 
 

 
(Transfert du siège social) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifiés conformes, 
Nicolas BARBOSA, 
Gérant de la Société 
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tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation et la cession 
de tous procédés et brevets concernant ces activités. 
 
Et généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civile, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe 
 
 
ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
La dénomination de la Société est : NBF. 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots « société à responsabilité limitée » ou des 
initiales « SARL » et de l'énonciation du montant du capital social. 
 
En outre la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commande, tarifs et 
documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 
activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle était 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation 
qu'elle a reçu. 
 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 72 avenue Jean Jaurès - 69370 Saint-Didier-au-Mont-d’Or 
 
Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par 
simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine décision de 
l'associé unique ou par la prochaine décision collective extraordinaire des associés, et en tout 
lieu par décision de l'associé unique ou par décision collective extraordinaire des associés. » 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date 
de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée 
ou prorogation. 
 
 
ARTICLE 6 – APPORTS  
 
Apports en nature 
 
Apports en nature divers 
 



Julien Soy



  
 

 

l’article 150-0 B ter du  Code  Général  des Impôts, d'un report d'imposition des plus-values d’échange 
de titres. 
 
Par conséquent, en cas de cession ultérieure des titres de la Société bénéficiaire reçus en échange par 
l’Apporteur, le montant de la soulte sera pris en compte pour la détermination du prix d'acquisition 
des titres remis à l'échange. 
 
 
Dispositions pour l’apporteur lié par un Pacs 
 
 
Monsieur  Nicolas  BARBOSA et Mademoiselle Vanessa  Manon AVY, ayant  conclu en date du 2 
octobre  2012, un pacte civil de solidarité déclaré  conjointement au greffe du  tribunal d'instance de  
VILLEURBANNE  et  qu'ils  ont  choisi  de  soumettre au régime   patrimonial de  la  séparation des  
patrimoines, déclarent, conformément à l'article  515-5-2 du  Code  civil, que  Monsieur  Nicolas  
BARBOSA  réalise  cet apport pour  son  compte personnel au  moyen  de  deniers propres et que  les  
parts  sociales rémunérant cet apport demeureront sa propriété exclusive. 
 
Suivant décisions de l’associé unique en date du 26 janvier 2018, le capital social a été augmenté 
d'une somme de 535 000 € par incorporation de réserves, pour être porté à 700 000 €. 
 
Suivant décisions de l’associé unique en date du 10 février 2020, le capital social a été augmenté 
d’une somme de 300 000 € par incorporation de réserves, pour être porté à 1 000 000 €. 
 
Suivant décisions de l’associé unique en date du 24 janvier 2022, le capital social a été augmenté 
d’une somme de 500 000 € par incorporation de réserves, pour être porté à 1 500 000 €. 
 
Suivant décisions de l’associé unique en date du …….……………………., le capital social a été 
augmenté d’une somme de 1 500 000 € par incorporation de réserves, pour être porté à 3 000 000 €. 

 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL  
 
Le capital social est fixé à TROIS MILLIONS D’EUROS (3 000 000 €), divisé en 3 000 000 parts de 1 € 
chacune, entièrement libérées, numérotées de 1 à 3 000 000 et attribuées en totalité à Monsieur Nicolas 
BARBOSA, associé unique. 

 
Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, en vertu d'une 
décision de l'associé unique ou d'une décision collective extraordinaire des associés. Toutefois, 
aucune augmentation de capital en numéraire ne peut être réalisée tant que le capital n'est pas 
entièrement libéré. 
 

 
ARTICLE 8 - COMPTES COURANTS  
 
Outre leurs apports, l’associé unique ou les associés pourront verser ou laisser à disposition de la 
Société toutes sommes dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d’un 
compte ouvert au nom de l'associé. 
 
Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la Société a la faculté d’en rembourser tout 
ou partie, après avis donné par écrit un mois à l'avance, sauf stipulation contraire. 
 
ARTICLE 9 - CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 
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